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Sarl liquidé sans dettes mais pas radié

Par SOLAIKO, le 26/01/2016 à 11:05

Bonjour,
J'ai crée une sarl en 2007 que j'ai liquidé (en me nommant liquidateur)en 2011 (sans aucune
dettes).
Je n'ai pas fait le bilan de clôture donc la société n'est pas radié.
Je déclare chaque année aux impôts un CA de 0, la société n'a plus de compte bancaire.
Ma question est: est ce que je peux relancer l'entreprise et dans quelle mesure si cela est
possible ?
D'avance, merci
Ludovic B
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